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FACILITE DE CAISSE ET DECOUVERT BANCAIRE 
 

 

OBJET  
 
Crédit à court terme qui permet le fonctionnement débiteur du compte bancaire.  
Ces deux outils couvrent généralement des besoins de trésorerie très limités en 

montant et/ou très ponctuels.  
 

Les différences entre la facilité de caisse et le découvert bancaire sont 
minces. Tandis que le découvert correspond à une autorisation (orale ou 
écrite) dont le montant et l’échéance  sont clairement déterminés, la facilité 

de caisse renvoie plus à une tolérance ponctuelle non formalisée.  
  
 

CONTENU DU DOSSIER A PRESENTER AU BANQUIER  
 
� Que le besoin de trésorerie soit très ponctuel ou plus fréquent, le banquier 

sollicitera en premier lieu un prévisionnel de trésorerie détaillé.  
 
� L’étude de la demande passera également par une analyse des comptes des 

deux derniers exercices et du budget prévisionnel de l’exercice en cours et 

éventuellement du prochain.  
 

� Documents juridiques : statuts à jour, composition du bureau, pièces d’identité 
des administrateurs, …  

 

 
 

CRITERES D’EVALUATION DU BANQUIER  
 

� Analyse de la structure financière de l’association, de son cycle d’exploitation 
et de la nature de ses besoins financiers.  

 
� Qualité de management et transparence des dirigeants (administrateurs et 

salariés). Face à une demande de crédit court terme, le banquier appréciera 

d’être sollicité en amont de l’apparition du besoin et sera particulièrement 
sensible à la qualité du prévisionnel de trésorerie.  

 
� Type de crédit rarement mis en place dans le cadre d’une entrée en relation. 

L’absence de garantie incite les banques à se montrer particulièrement 
prudentes. La plupart d’entre elles souhaitent observer le fonctionnement du 

compte de leur client pendant quelques temps avant d’envisager un tel 
concours.  

 
Ce type de crédit court terme sans garantie est parfois difficile à obtenir 
auprès de sa banque.  
La facilité de caisse et le découvert sont souvent réservés aux structures 

bénéficiant d’une structure financière saine et devant faire face à des besoins 
de trésorerie ponctuels ou limités en montant (généralement inférieurs à un 
mois de chiffre d’affaires) 
 

 
 

 

Fiche 
 N°1 
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GARANTIES 
 
� Limités en montant et dans le temps, ces crédits court terme sont 

généralement accordés sans garantie, d’où la difficulté à les obtenir ! 

 
� La Banque a toujours la faculté de solliciter la caution d’une autre personne 

physique ou morale (Cf. Les garanties mobilisables, fiche 5). Si l’association a 
la chance d’avoir un patrimoine immobilier, une hypothèque peut aussi venir 
garantir ce type de concours (Cf. Les garanties mobilisables, fiche 3).  

 

� Certaines formes de crédits court terme prennent la même forme (autorisation 
de faire fonctionner le compte bancaire débiteur) mais offrent plus de 
garanties pour la banque (Cf. Les financements court terme, fiche 2). 

 
 

COUT  
 
Très variable suivant la nature et le montant du besoin, les pratiques de la banque 
et la négociation entreprise.  

 
� Frais de dossier  

 
� Taux d’intérêt (agios) : généralement élevé, supérieur au taux appliqué aux 

concours court terme garantis (relais sur subventions, escompte d’effets de 

commerce, cession de créance…) 
 

� Commissions diverses : commission de plus fort découvert, commission de 
mouvement, … 

 
 

Un découvert en compte non négocié préalablement avec la banque 
expose à des risques de rejet d’opérations et génère des frais de 
fonctionnement irréguliers très élevés. D’où l’importance d’anticiper les 
besoins de trésorerie.  

 

 
SOLUTIONS DE FINANCEMENT DES BESOINS DE TRESORERIE DIFFERENTES OU 
COMPLEMENTAIRES  

 
 

� Solutions de relais sur des créances publiques ou privées : relais sur subventions 
(Cf. Les financements court terme, fiche 2), affacturage (Cf. Les financements 
court terme, fiche 4) ou cession de créances sur factures.  

 
� Si les besoins de trésorerie liés au cycle d’exploitation sont récurrents, possibilité 

de solliciter un crédit en fonds de roulement (Cf. Les financements moyen 

terme, fiche 3) auprès de sa banque et/ou une intervention en fonds propres 
auprès du réseau France Active (Cf. Les outils Fonds Propres,  fiches 1, 2 et 3).  
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LES DIFFERENTES FORMES DE RELAIS SUR SUBVENTION 
 
 

OBJET  
 

Crédit court terme (inférieur à 1 an) octroyé par la banque afin de faire face aux 
besoins de trésorerie générés par le délai de versement d’une subvention. 

 
 

CARACTERISTIQUES DU CREDIT ACCORDE 
 
� Avance totale ou partielle du montant de la subvention attendue par crédit 

du compte courant.  
Ou 

� Découvert autorisé du montant total ou partiel de la subvention attendue.  
 

 Le montant de l’avance ou de l’autorisation de découvert dépend à la fois  
des besoins de l’association, des caractéristiques de la subvention à relayer 
(modalités de paiement prévues…) et de l’analyse des éléments financiers de 
l’association.  

 
 

CONTENU DU DOSSIER A PRESENTER AU BANQUIER  
 

Le contenu du dossier peut varier d’une banque à l’autre. Néanmoins le banquier 
sollicitera la plupart du temps les éléments suivants :  
 
� Bilan des deux derniers exercices ; 
 

� Prévisionnel d’exploitation pour l’exercice en cours ; 
 
� Un prévisionnel de trésorerie détaillé ; 
 
� Ensemble des documents relatifs à la subvention relayée ; 
 

� Documents juridiques : statuts à jour, composition du bureau, pièces d’identité 
des dirigeants … 

 
 

CRITERES D’EVALUATION DU BANQUIER  
 
� Grâce à l’analyse des comptes et du prévisionnel de trésorerie, le banquier 

vérifie que le besoin de trésorerie est bien lié au cycle d’exploitation de 
l’association  et non à un déséquilibre de sa structure financière qui serait de 

nature à remettre en cause sa pérennité. 
 
� Qualité de management et transparence des dirigeants (administrateurs et 

salariés). Face à une demande de crédit court terme, le banquier appréciera 
d’être sollicité en amont de l’apparition du besoin et sera particulièrement 
sensible à la qualité du prévisionnel de trésorerie.  

 
� Valeur de la garantie envisagée en cas de défaillance de l’association.  
 
 

Fiche 
 N° 2 
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GARANTIES POSSIBLES 
 
 � 3 cas de figure principaux : 
 

� Sans garantie réelle : 
La banque accorde le crédit en s’assurant simplement que la subvention est 
bien domiciliée dans ses livres. Les coordonnées bancaires du bénéficiaire 
figurent la plupart du temps dans les conventions des subventions. Si ce n’est 
pas le cas, l’association sollicitera une attestation auprès de son financeur 
précisant que la subvention sera versée sur le compte n°…… de l’association 

ouvert dans la banque X.  
 

� Nantissement de créance : cession" loi Dailly" de la créance à la banque (Cf. 
Les garanties mobilisables, fiche 4) ; 

 

� Garantie pré-financement SOGAMA : un relais sur une subvention "en germe" 
(Cf. Les garanties mobilisables, fiche 7) ; 

 
 

COUT 
 
Différent selon les banques, la nature et le montant du besoin, la négociation 
effectuée, … 
 

Mais plusieurs composantes :  
 
� Frais de dossier 
 
� Taux d’intérêt : généralement taux de base bancaire (6 % en moyenne) + 

marge (0 à 5 %) 

 
� Coût des garanties 
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IMPACT COMPTABLE DE LA MISE EN PLACE DE CE TYPE DE CONCOURS   
 
Bilan :  

Le crédit court terme inscrit en bas de passif (dettes financières court terme) vient 
relayer une subvention en attente de règlement (créances).  
 
Compte de Résultat : 
La mise en place du crédit génère le paiement d’agios (charges financières) et 

de diverses commissions (frais bancaires intégrés au poste "charges externes ").  
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
AUTRES SOLUTIONS DE FINANCEMENT DE BESOINS DE TRESORERIE 
 

� Si le besoin de trésorerie est très ponctuel et que la banque est conciliante : 
facilité de caisse temporaire.  

 
� Si l’association détient également des créances de droit privé (associations 

qui ont une activité commerciale et facturent des prestations à des personnes 
morales) : escompte de traites (Cf. Les financements court terme, fiche 3), 
cession de créance (Cf. Les garanties mobilisables, fiche 4) sur factures ou 

affacturage (Cf. Les financements court terme, fiche 4).  
 

� Si les besoins de trésorerie liés au cycle d’exploitation sont récurrents, 
possibilité de solliciter un crédit en fonds de roulement (Cf. Les financements 
moyen terme, fiche 7) auprès de sa banque ou une intervention en fonds 
propres auprès du réseau France Active (Cf. Outils Fonds Propres, fiches 1, 2 et 

3).  

 Compte de résultat 

Bilan 

Flux 
d’exploitation 

Flux financiers 

 
- Charges 
externes 
 
- Charges 
Financières 
 
 

Résultat 

 

Emplois = Ressources 

Productions Consommations 

 
 

Dettes Financières 
(Moins d’un an) 

 
 
 
 

 
 
 
 

Subvention en 
attente de  

règlement  

� 

� 

� 

� 
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L’ESCOMPTE DES EFFETS DE COMMERCE 
 
 

OBJET  
 
Financement du poste clients : obtenir un crédit court terme pour relayer des 

factures réglées sous forme d’effets de commerce (traites ou billets à ordre) 
 

 Concours réservé aux associations qui développent une activité commerciale 
avec une clientèle de personnes morales privées.  

 
 L’effet de commerce constitue un titre de créance dont le montant est 

payable dans un délai fixé à l’avance (0 à 3 mois généralement).  
Il est dit transmissible : la propriété de la créance qu’il représente peut ainsi 
être transférée à une banque grâce à la technique de l’endossement 
(signature du porteur apposée au verso de l’effet).  

  
 

CARACTERISTIQUES DU CREDIT ACCORDE 
 
� La banque avance le montant de l’effet (avant son échéance) au porteur qui 

lui a cédé ; 
 
� La somme créditée sur le compte du client correspond au montant de l’effet 

moins la commission d’escompte (rémunération du concours accordé) ; 
 

Le bénéficiaire de l’avance cède la créance qu’il détient mais reste 

responsable de son recouvrement. 
 
 

CONTENU DU DOSSIER A PRESENTER AU BANQUIER  
 
Avant de pouvoir remettre des effets à l’escompte, l’association doit solliciter la 
mise en place d’une ligne d’escompte.  
Une ligne d’escompte fixe l’encours maximum d’escompte que la banque pourra 
octroyer sur une période donnée (1 an en général).  

  
Le dossier attendu par le banquier n’est pas très différent des autres demandes 
de crédit court terme : 
 
� Bilan des deux derniers exercices.  

 

� Prévisionnel d’exploitation pour l’exercice en cours. 
 
� Un prévisionnel de trésorerie détaillé.  
 
� Informations supplémentaires primordiales pour une demande de ligne 

d’escompte : composition et structure du poste clients et coordonnées (nom, 

adresse, N° Siren …) des clients réglant par effet.  
 
� Documents juridiques : statuts à jour, composition du bureau, pièces d’identité 

des administrateurs… 
 

Fiche 
 N°3 
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CRITERES D’EVALUATION DU BANQUIER  
 
� Analyse de la structure financière de l’association, de son cycle d’exploitation 

et de la nature de ses besoins financiers.  
 
� Qualité de management et transparence des dirigeants (administrateurs et 

salariés). Face à une demande de crédit court terme, le banquier appréciera 
d’être sollicité en amont de l’apparition du besoin et sera particulièrement 
sensible à la qualité du prévisionnel de trésorerie.  

 
� Qualité financière et solvabilité des débiteurs. Le banquier pourra refuser 

d’escompter des effets dont le risque d’impayé lui paraît trop fort (consultation 
des fichiers de la Banque de France grâce au SIREN du débiteur). La banque 
pourra également limiter l’encours d’escompte sur certains tirés.  

  
 

GARANTIES 
 

� La technique de l’escompte porte en elle-même la garantie : 
La banque est propriétaire des créances correspondantes aux effets 
escomptés et bénéficie à ce titre de droits attachés à son statut de créancier 
cambiaire (solidarité des signatures et inopposabilité des exceptions).  

 

� Garantie complémentaire possible : 
La banque peut pratiquer une retenue de garantie par prélèvement sur les 
avances accordées (généralement 5 à 20 % des créances) et plafonnée en 
fonction de la ligne d’escompte accordée. Ces sommes sont bloquées sur un 
compte spécial au nom du client et constituent une garantie complémentaire 
pour la banque en cas d’impayés. 

 
 

COUT  
 
Très variable suivant la nature et le montant du besoin, les pratiques de la banque 
et la négociation entreprise.  
 
Plusieurs composantes : 
 

� Frais de dossier pour l’ouverture de la ligne.  
 

� Taux d’intérêt : souvent inférieur au taux appliqué aux autorisations de 
découvert et relais sur subventions.  

 
� Commissions diverses : commission d’escompte, frais de bordereau… 
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IMPACT COMPTABLE DE LA MISE EN PLACE DE CE TYPE DE CONCOURS   
 
Bilan : 
Le crédit d’escompte n’apparaît pas au passif du bénéficiaire. Il génère 

simplement une diminution du poste clients (clients\effets à recevoir) compensée 
par une augmentation du poste banque (banque\effets à l’escompte). 
Le montant des effets à l’escompte apparaît également au niveau des 
engagements hors bilan dans la mesure où le bénéficiaire du crédit reste 
responsable des effets jusqu’à leur règlement.  
 

Compte de Résultat : 
La mise en place du crédit génère le paiement d’agios (charges financières) et 
de diverses commissions (frais bancaires intégrés au poste charges externes).  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
SOLUTIONS DE FINANCEMENT DES BESOINS DE TRESORERIE DIFFERENTES OU 
COMPLEMENTAIRES  

 
� Si le besoin de trésorerie est très ponctuel et que la banque est conciliante : 

facilité de caisse temporaire.  
 
� Autres solutions de relais sur des créances de droits privés : affacturage (Cf.  

Les financements court terme, fiche 4) ou cession de créances sur factures (Cf. 
Les garanties mobilisables, fiche 4).  

 

� Si les besoins de trésorerie liés au cycle d’exploitation sont récurrents, possibilité 
de solliciter un crédit en fonds de roulement (Cf.  Les financements moyen 
terme, fiche 3) auprès de sa banque et/ou une intervention en fonds propres 
auprès du réseau France Active (Cf. Les outils Fonds Propres, fiches 1, 2 et 3). 

Compte de résultat 

Bilan 

Flux 
d’exploitation 

Flux financiers 

 
- Charges 
externes 
 
- Charges 
Financières 
 
 

Résultat 

 

Emplois = Ressources 

Productions Consommations 

 
 

 

 
 
 
 

 
 
 
 

Banque, effets à 
l’escompte 

  
  

� 

� 

� 

� 
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L’AFFACTURAGE 
 
 

OBJET  
 
L’affacturage (ou factor) n’est pas qu’une solution de financement.  
Cet outil renvoie à un ensemble de services liés à la gestion, à l’assurance et au 

financement du poste clients des entreprises et par extension des associations qui 
développent une activité commerciale (minimum : 150 000 euros de chiffre 
d’affaires / an).  
 

� Gestion du poste client 
Les sociétés d’affacturage peuvent assurer la gestion administrative globale 
de la facturation : relance, recouvrement des factures, engagement éventuel 
de procédures contentieuses à l’égard des mauvais payeurs, … 

 
� La prévention des risques et la garantie contre les impayés  

Les sociétés d’affacturage disposent de plusieurs sources d’informations leur 

permettant d’évaluer la solvabilité des débiteurs. Le recours au factor permet 
ainsi de sélectionner sa clientèle. Les factors proposent, en complément, des 
services d’assurance-crédit permettant de récupérer jusqu’à 100 % du 
montant de la créance en cas d’impayé.  

 
� Le financement des besoins de trésorerie liés aux délais de règlement des 

factures. Le recours au factor permet le préfinancement des créances avant 
leur arrivée à échéance.  

 
 

 Les factors sont des sociétés financières. La plupart des banques possèdent 
une filiale dédiée à l’affacturage.  

 
 
 

CARACTERISTIQUES DU CREDIT ACCORDE 
 

2 formes de préfinancement des créances confiées à une société d’affacturage : 
 
� Financement direct par la société d’affacturage sous forme d’un crédit sur le 

compte bancaire de tout ou partie du montant de la facture cédée.  

 
� Financement via une banque : la société d’affacturage émet un effet (billet à 

ordre) reprenant le montant et l’échéance de la facture cédée. Le client du 
factor peut alors escompter ce billet à ordre auprès de son partenaire 
bancaire habituel (une ligne d’escompte doit avoir été préalablement 
négociée, Cf. Les financements court terme, fiche 3).  

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Fiche 
N° 4 

9 



Les solutions de financement / Les financements court  terme 

CONTENU DE LA DEMANDE A TRANSMETTRE A LA SOCIETE D’AFFACTURAGE  
 

� Documents juridiques et financiers habituels (statuts de l’association, SIREN, 
bilan des deux derniers exercices…).  

 
  Ces documents sont essentiels pour le factor mais l’étude de la demande de 

concours s’attardera plus sur l’analyse de la structure du poste client du 
demandeur que sur l’évaluation de sa situation financière.  

 
� Informations sur la structure du poste clients et l’organisation de la facturation  

= nombre de clients actifs, poids créances privées / créances publiques, mode 
de règlement privilégié, coordonnées des principaux clients, délais moyens de 
règlement, pourcentage d’impayés sur le dernier exercice, étapes du 
processus commande/facturation… 
Ces informations permettent notamment aux factors de fixer des plafonds de 

financement des créances en fonction de la qualité des clients de 
l’entreprise.   

 
 

PROCEDURE  
 
Chaque client du poste clients doit faire l’objet d’une demande d’agrément 
auprès du factor pour que les créances liées à ce client puissent être traitées. Le 
factor étudie la demande et fixe un plafond maximum d’encours en fonction de 

la qualité du client.  
 
Les factures peuvent alors être cédées au factor dans la limité de l’encours 
autorisé. Le financement de ces factures peut alors être mobilisé en fonction des 
besoins de trésorerie.  
 

 

COUT  
 

2 composantes : 
 
� Commission d’affacturage : coût du service de tenue des comptes clients, de 

la relance, du recouvrement, de la garantie…  
= entre 0,5 et 2 % du chiffre d’affaires confié (en fonction du montant confié, 
du processus de facturation, du montant unitaire moyen des factures, …) ; 

 
� Commission de financement : correspondent aux charges financières 

habituelles d’un crédit court terme.   
 
 

SOLUTIONS DIFFERENTES OU COMPLEMENTAIRES DE FINANCEMENT DES BESOINS DE 
TRESORERIE  

 

� Si le besoin de trésorerie est très ponctuel et que la banque est conciliante : 
facilité de caisse temporaire ; 

 
� Autres solutions de relais sur des créances de droit privé : ligne d’escompte 

(Cf. Les financements court terme, fiche 3) ou cession de créances loi Dailly 

(Cf. Les garanties mobilisables, fiche 4) ; 
 

� Si les besoins de trésorerie liés au cycle d’exploitation sont récurrents, possibilité 
de solliciter un crédit en fonds de roulement (Cf. Les financements moyen 
terme, fiche 3) auprès de sa banque et/ou une intervention en Fonds Propres 

auprès du réseau France Active (Cf. Les outils Fonds Propres,  fiches 1, 2 et 3).  
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LE CREDIT D’INVESTISSEMENT 
 

 

OBJET 
 
Crédit accordé et amorti sur une durée comprise entre 2 et 7 ans afin de financer 
des immobilisations, principalement des biens d’équipement ou des travaux. 

 
Si l’association a obtenu une subvention d’investissement, le crédit ne peut 
alors porter que sur la partie non subventionnée de l’investissement. 

 

DUREE 
 
En fonction de la durée d’amortissement de l’objet du financement. 
 
 

CONTENU DU DOSSIER A PRESENTER AU BANQUIER 
 
Le contenu du dossier peut varier d’une banque à l’autre. Néanmoins, le 

banquier sollicitera la plupart du temps les éléments suivants : 
 
� Présentation de l’investissement (quoi, pourquoi, comment) ; 
 
� Devis des fournisseurs choisis ; 
 

� Bilan des deux derniers exercices ; 
 
� Prévisionnel d’exploitation pour l’exercice en cours (N) et les deux exercices 

N+1 et N+2 ; 
 
� Plan de financement sur 3 ans. 

 
� Documents juridiques : statuts à jour, composition du bureau, pièces d’identité 

des dirigeants, PV de conseil d’administration ou de conseil d’administration 
autorisant le recours à l’emprunt… 

 
 

CRITERES D’EVALUATION DU BANQUIER 
 
� Capacité de l’association à rembourser sa dette : l’association est-elle et sera-

t-elle en mesure de dégager une capacité d’auto-financement (CAF) 
suffisante pour faire face aux échéances de remboursement de l’emprunt ? 

 
� Qualité de management et de transparence des dirigeants (administrateurs et 

salariés) ; 
 

� Valeur de la garantie envisagée en cas de défaillance de l’association 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Fiche 
N°5 
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GARANTIES POSSIBLES 
 
(Cf. Les garanties mobilisables,  fiches 2, 6, 7 et 8) 
 

� Gage ou nantissement du matériel faisant l’objet du financement ; 
 
� Caution SOGAMA ou France Active ; 
 
� Fonds de garantie mutuelle ; 
 

� Plus rarement : caution d’une autre association ou garantie de collectivité 
locale ; 

 
� A éviter : caution personnelle des responsables de l’association ; 
 

 

COUT 
 
Différent selon les banques, la négociation effectuée, le bien à financer, la 

durée,…  
 
Mais plusieurs composantes :  
 
� Frais de dossier 

� Taux d’intérêt 
� Coût des garanties 
 
 

IMPACT COMPTABLE DE LA MISE EN PLACE DE CE CONCOURS 
 
� Bilan : 

Le prêt bancaire inscrit au passif (dettes financières) finance de nouvelles 
immobilisations inscrites à l’actif. 

 
� Compte de résultat : 

Les immobilisations sont amorties progressivement (dotation aux 
amortissements) et on retrouve les intérêts du prêt en charges financières. 

 
 

 
 
  
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

AUTRES SOLUTIONS DE FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS ? 
 

� Crédit bail (Cf.  Les financements moyen terme, fiche 2) 

Compte de résultat 

Bilan 

Flux 
d’exploitation 

Flux financiers 

 
- Charges 
Financières 
 
- Amortissement 

Résultat 

 

Emplois = Ressources 

Productions Consommations 

Dettes financières  
(+ d’un an) 
 

 

 
 
Investissement 
réalisé 
 
 

 
 
 

 

� 

� 

� 

� 
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